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I. INTRODUCTION 

l. Le l7 déceniL're 1979, 1 'Assemblée p-énérale a adopté la résolution J4/147 
in·c,itnlée ,~Rapport du Cumité spécial de la C~1arte des Hations Unies et du 
raffermicsement du rôle de l 10rganisation 11

• Les paragraphes 2, 3 et 6 de cette 
résolution se 1 isent comme suH, 

2. Décide c1ue le Comité spécial doit pou!'suivre ses travaux en vue de 
s 1 2<:':\_uittc:r des t§.ches sui vantes qui ltli ont été confiées : 

a) Dresser la liste des prol)ositions qui ont été faites cu qui seront 
faites au seiu du C:omité et préciser celles qui ont suscité 1m intérêt 
particulier: 

b) Examiner les propositions qui ont F-té faites ou qui seront faites 
au sein du Comité erl vue r] 'accorder la priori té à l'examen des domaines dans 
lë'squels un accorr'i· a-énéral est possible·. 

3. ~Iie le Comité spécial, à sa Drochaine session 

a) De poursuivre ses travaux au sujet des 1)ropositions fP.ites par les 
Etats Heï'Jbres concernant la question du maintien de Ia pa.ix et de la sécurité 
internationales afin de dresser la liste desc_i tes propositions ct de les 
examiner; 

b) D'examiner les propositions faites par les Etats l1embres concernant 
la question de la rationalisation des procédures existantes de l'Organisation 
des rlations Unies et, ensuite, toutes propositions sur J'autres sujets; 

6. prie instamment les 1nembres du Comité spécial de participer 
pleinement aux travaux çu 'il entreprend dans l 1 accomplissement cu mandat qui 
1 . "'t ~ f', 11 1/ Ul a e e con le ë. , _ 

2. En application du paragraphe 6 susmentionné, le Secrétaire sénéral a invité, 
dans une note datée du J janvier 1980, les Etats 1/fembres à lui communiquc=:r, dès que 
possible, les observations et propositions visées dans ce paragraph~. 

3. Au 28 août 1980, êtes observations ont été reçues des Pays-Bas. Toutes communi-
cations ultérieures seront publiées dans l'additif au présent rapport. 

1/ La session évonuée au _r:larasraphe 3 s 1 es·c tenue à ~.:anille, du 22 janvier au 
22 février 1980~ pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de 
1 1 Assemblée générale, trente-cinquiè~ sessi.s:.n, Supplément No 33 ( A/35 /33). 

1 ... 
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l. Selou les Pays-Das, le poiüt le plus ir:yoortant de 1 'ordre du jour du Comité 
s:;_:écial est le règlemeEt pacifique des différends. ::C2s Pnys-Das ont toujours 
préconisé de recourir d.avantar,r:: aux méthodes de règlement pacifique des différends 
y compris le rèc;lement oblgatoire des différends par la Cour internationale de 
Justice ou par le biais de l'arbitrage. Les Pays-Bas recommandent do~c que soient 
incorporées dans les traités bilatéraux et multilatéraux des dispositions prévoyant 
le règlem2nt pacifique des différends que :'JOUrrait susciter l'application ou 
1 'interprétation desdits traités. Tous ies efforts possibles devraient être 
entrepris pour faire renoncer les Etats à leurs objections traditionnelles de 
rèf,lement par une tierce partie. 

2. En outre, les Pays-Bas estiment qu'il serait utile d'examiner les raisons pour 
lesquelles les :Ctats E 'utilisent pas davantat<;e les rnécanismes existants pour le 
règlement pacifique des différends et les ".:oyens d'améliorer ces !'lécanismes. 

3o La position des Pays~Bas concernant le rèG:lement pacifi~ue des différends sera 
développée dans la réponse des Pays-Bas au questionnaire, en application de la 
résolution 34/10~ c;e 1 1 Assemblee générale intitulée ::Règlement par des YJ1oyens 
pacifiques des différends entre Etat3 11

• 

4. Les Pays-Bas sont en faveur d'un renforcement des possibilités que les organes 
des !Jations Unies exercent des fonctions d'établissement des faits, de bons offices, 
de conciliation et de médiation. En particulier, les Pays-Bas tiennent à souligner 
1 'importance d'enquêtes indépendantes. Pour ce faire, on pourrait détacher des 
représentants du Secrétaire cénéral, qui seraient chargés d'établir les faits, dans 
les régions ùu monde où des conflits ont éclaté ou risquent d'éclater. La pratique 
internation~le et les expériences conduites dans le cadre de la recherche scientifique 
sur la paix ont clairement montré que l'enregistrement objectif des faits par une 
tierce partie neutre peut avoir un effet modérateur considérable sur les parties 
à un conflit. De la sorte, les chances <l'aboutir à un règlement pacifique d'un 
conflit peuvent se trouver augmentées. 


